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Note du secrétariat 

1. En réponse à la demande formulée par le Groupe à la réunion qu 'il a tenue du 5 au 7 juillet 1993, 
le secrétariat a établi la présente note qui décrit sous forme de résumé l'application qui a été faite de 
l'article XXV et indique les possibilités qu'offrent ses dispositions actuelles et les modifications découlant 
du projet de Mémorandum d'accord concernant l'interprétation de l'article XXV élaboré dans le cadre 
de l'Uruguay Round. La présente note se fonde, pour une large part, sur la documentation existante 
du GATT, en particulier l'Index analytique, et sur une note établie pour le Groupe de négociation sur 
les articles de l'Accord général (MTN.GNG/NG7/W/18 du 4 septembre 1987). 

Bref rappel historique 

2. En 1946, les Etats-Unis ont publié un "projet de Charte" (document EPCT/33 des Nations Unies, 
pièce jointe n * 11, page 57 et suivantes) qui prévoyait la possibilité d'accorder, par un vote à la majorité 
des deux tiers, une dérogation aux obligations énoncées au chapitre IV de la Charte qui traitait de la 
politique commerciale générale. Lorsque le Conseil économique et social des Nations Unies s'est réuni 
pour la première fois, il a institué une Commission préparatoire chargée d'élaborer un projet de 
convention sur le commerce. Cette Commission a établi en octobre 1946 un rapport qui contenait 
le projet de Charte de Londres (Rapport de Londres, document EPCT/33 des Nations Unies, page 24). 
La clause de dérogation a été étendue à toute obligation énoncée dans la Charte. 

3. Au cours de cette session, il a également été créé un Comité de rédaction composé d'experts 
techniques, qui a établi un autre projet, le projet de Charte de New York (document EPCT/34 des 
Nations Unies, mars 1947). L'article XXII de cette Charte, qui traitait des fonctions et de la structure 
du Comité intérimaire du commerce, prévoyait la possibilité d'accorder, par un vote à la majorité des 
deux tiers, une dérogation à toute obligation. La Commission préparatoire a tenu sa deuxième session 
à Genève et a établi l'Acte final de Genève (Publications des Nations Unies, numéro de vente: 
1947.11/10, octobre 1947), qui a reformulé la clause de dérogation à l'article 74:3, en vertu duquel 
les circonstances exceptionnelles dans lesquelles une dérogation peut être accordée sont celles qui sont 
"autres que celles qui sont prévues par d'autres articles" de l'Accord général. La Charte de La Havane 
(E/Conf. 2/78, avril 1948) contenait à l'article 77:3 un texte presque identique sur les dérogations. 

4. Le texte actuel de l'article XXV:5 est presque identique à celui qui figurait dans la Charte de 
La Havane (l'alinéa ii) a été ajouté ultérieurement) et n'a pas été modifié depuis 1948, année où il 
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a été adopté. L'article XXV:5, qui définit le pouvoir d'accorder des dérogations qui est donné aux 
PARTIES CONTRACTANTES, a la teneur suivante: 

Dans les circonstances exceptionnelles autres que celles qui sont prévues par d'autres 
articles du présent accord, les PARTIES CONTRACTANTES pourront relever une partie 
contractante d'une des obligations qui lui sont imposées par le présent accord, à la condition 
qu'une telle décision soit sanctionnée par une majorité des deux tiers des votes émis et que 
cette majorité comprenne plus de la moitié des parties contractantes. Par un vote similaire, 
les PARTIES CONTRACTANTES pourront également: 

i) déterminer certaines catégories de circonstances exceptionnelles auxquelles 
d'autres conditions de vote seront applicables pour relever une partie contractante d'une 
ou plusieurs de ses obligations; et 

ii) prescrire les critères nécessaires à l'application du présent paragraphe. 

5. Les PARTIES CONTRACTANTES n'ont jamais recouru à cette disposition de l'article XXV 
pour "déterminer certaines catégories de circonstances exceptionnelles auxquelles d'autres conditions ( 
de vote seront applicables pour relever une partie contractante d'une ou plusieurs de ses obligations" 
(alinéa i)), ni pour "prescrire les critères nécessaires à l'application du présent paragraphe" (alinéa ii)). 

6. S'agissant de la question de savoir si les conditions de vote auxquelles il est fait référence à 
l'article XXV:5 suffiraient pour remplacer un consensus multilatéral, il est peut-être intéressant de 
noter la différence entre les prescriptions de l'article XXV:5 et celles de l'article XXX, en vertu 
desquelles les amendements aux dispositions de la Partie I, à celles de l'article XXIX ou à celles de 
l'article XXX de l'Accord général doivent être acceptées par toutes les parties contractantes (clause 
d'unanimité). 

7. La raison de cette différence n'apparaît pas de façon explicite. Toutefois, il est souligné dans 
un document du secrétariat (L/403, daté du 7 septembre 1955) que l'article XXX original figurant dans 
le "projet de Charte" était différent de l'article XXX qui avait été soumis à la Commission préparatoire 
à la deuxième session qu'elle avait tenue à Genève en 1947, en ce sens qu'il stipulait que tout 
amendement devait être accepté à la majorité des deux tiers. Au cours de la session de Genève, une 
longue discussion avait été consacrée à la clause prévoyant l'unanimité qui figurait dans l'article XXX 
révisé et à ses rapports avec les autres dispositions en vertu desquelles les obligations contractées au g 
titre de la Partie I pouvaient être modifiées sans que le vote soit émis à l'unanimité. Il est indiqué 
ce qui suit dans le document L/403: 

"Le Comité [, à la deuxième session de la Commission préparatoire tenue à Genève,] a rejeté 
une proposition selon laquelle, pour faire disparaître toute contradiction éventuelle, il serait 
permis d'apporter un amendement à une partie quelconque de [l'Accord général] s'il était accepté 
par les deux tiers des parties contractantes, comme il était prévu dans le projet de Charte ... 
La solution adoptée par le Comité et qui a été approuvée sans opposition, a consisté à insérer 
le membre de phrase par lequel débute le paragraphe 1 de l'article XXX: "Sauf dans les cas 
où d'autres dispositions sont prévues pour apporter des modifications au présent accord ..."." 

"Aucune allusion à la clause de dérogation n'a été faite au cours de la discussion mentionnée 
plus haut. En tout cas, la discussion qui a eu lieu montre que le Comité s'est parfaitement 
rendu compte des effets possibles de la clause d'unanimité sur d'autres dispositions de l'accord, 
et c'est précisément pour prévenir toute possibilité de contradiction qu'il a adopté l'exception 
stipulée à l'article XXX." 
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Portée de l'article XXV:5 

8. En vertu de la clause de dérogation figurant à l'article XXV:5, les parties contractantes peuvent 
être relevées de l'une ou de la totalité des obligations énoncées dans l'Accord général. Cette disposition 
devait s'appliquer aux cas pour lesquels l'Accord général ne prévoyait pas d'autres exceptions ni de 
"sauvegardes" et devait être une clause de dernier recours dans des circonstances exceptionnelles 
impliquant des difficultés pour une partie contractante. C'est ce qui ressort du rapport sur la première 
session de la Commission préparatoire tenue à Londres, où il est indiqué ce qui suit: 

"Au cours du débat sur le pouvoir que, dans des circonstances exceptionnelles, la Conférence 
aurait de relever provisoirement les Etats membres de certaines obligations contractées aux 
termes des dispositions relatives à la politique commerciale générale, il a été suggéré d'étendre 
la même faculté à toutes les obligations découlant de la Charte. On a fait valoir que le droit 
de dispenser les membres de ces obligations était destiné à ne s'appliquer qu'à des cas 
exceptionnels, impliquant, pour un membre déterminé, des difficultés ne rentrant pas dans le 
cadre des clauses de sauvegarde. Il a été finalement décidé que toutes les obligations assumées 
par les Etats membres en vertu de la Charte pourraient bénéficier de cette disposition générale. " 

9. Au cours des débats de cette session, lorsqu'il lui a été demandé quel était l'objet de cette 
disposition, la délégation qui avait fait cette proposition (les Etats-Unis) a déclaré ce qui suit: 

"... lors de la rédaction de cette disposition, les Etats-Unis pensaient que les membres tireraient 
d'abord parti des sauvegardes prévues dans le reste de la Charte, et cette disposition devait 
seulement viser les cas qui étaient exceptionnels et causaient des difficultés particulières à un 
membre quelconque et qui n'entraient pas dans le cadre des autres sauvegardes prévues dans 
la Charte. Cette disposition s'applique aux cas qui ne relèvent d'aucune autre disposition". 

10. Le fait que cette disposition s'appliquait à toutes les obligations a également été confirmé par 
le Rapport du premier Groupe de travail chargé d'examiner la question de la portée des dérogations, 
à savoir le Groupe de travail de la Communauté européenne du charbon et de l'acier, qui a été adopté 
en novembre 1952 (IBDD, S1/92). Il y est indiqué ce qui suit: 

"... Le Groupe de travail estime que le texte du paragraphe 5 a) de l'article XXV aun caractère 
général; il permet donc aux PARTIES CONTRACTANTES de relever une partie contractante 
de l'une quelconque des obligations qui lui sont imposées par l'accord, dans des circonstances 
exceptionnelles autres que celles qui sont prévues par ledit accord, et il ne fixe aucune limite 
à l'exercice de ce droit." 

11. Les dérogations s'appliquent en général à des mesures spécifiques étant donné que les obligations 
énoncées dans l'Accord général s'appliquent à des mesures. La spécificité peut être précisée dans le 
cadre du processus de questions et de réponses au sein du groupe de travail et lors de la rédaction de 
la décision portant octroi d'une dérogation (voir le paragraphe 13 ci-après). Les termes "dans des 
circonstances exceptionnelles" qui figurent à l'article XXV:5 n'ont jamais été définis. Néanmoins, 
toutes les fois que ces termes ont fait l'objet de discussions, il a été indiqué qu'il s'agissait de limiter 
l'application de la clause de dérogation à des problèmes particuliers que l'Accord général ne permettait 
pas de résoudre. Lorsqu'elle vote, chaque partie contractante doit juger par elle-même de ce qui constitue 
une circonstance exceptionnelle. 

12. Un document du secrétariat (L/403, daté du 7 septembre 1955), dans lequel le Secrétaire exécutif 
donnait son avis juridique au sujet de l'article XXV:5, précise ce qui suit: 
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"Les mots "dans des circonstances exceptionnelles autres que celles qui sont prévues pard'autres 
articles du présent accord... " ont manifestement pour objet de limiter l'application de la clause 
de dérogation à des problèmes particuliers que l'accord, tel qu'il est rédigé, ne permet pas 
de résoudre d'une manière satisfaisante et dans les cas où un amendement entraînerait, par 
son application, une modification d'une portée plus large et d'un caractère plus permanent qu'il 
n'est nécessaire." 

Procédure d'octroi d'une dérogation 

13. En 1956, les PARTIES CONTRACTANTES ont adopté une Décision relative à la procédure 
prévue à l'article XXV, intitulée "Article XXV - Directives concernant l'examen par les PARTIES 
CONTRACTANTES des demandes de dérogation aux dispositions de la Partie I de l'Accord général 
ou à d'autres obligations importantes découlant dudit accord". Cette décision est la suivante: 

"a) Les demandes de dérogation aux dispositions de la Partie I de l'Accord général ou 
à d'autres obligations importantes découlant dudit accord ne devraient être examinées que si 
elles ont été présentées avec préavis de 30 jours au moins. Il est reconnu toutefois que, dans 
des cas exceptionnels appelant une action urgente, cette condition pourrait, d'un accord général, 
être atténuée. 

b) Pendant le délai que laisserait ce préavis, la partie contractante requérante examinerait 
avec la plus grande attention les représentations qui lui seraient faites par d'autres parties 
contractantes et procéderait avec elles à des consultations approfondies. 

c) Les PARTIES CONTRACTANTES, lors de l'examen d'une demande, devraient accorder 
la plus grande attention aux déclarations de parties contractantes faisant valoir que ces 
consultations n'ont pas donné de résultats satisfaisants; en général, elles ne devraient pas faire 
droit à une demande dans les cas où elles n'auraient pas acquis la conviction que les intérêts 
légitimes d'autres parties contractantes sont convenablement sauvegardés. 

d) Toute décision portant octroi d'une dérogation devrait prévoir une procédure de 
consultation au sujet de mesures déterminées prises au titre de la dérogation et, le cas échéant, 
l'arbitrage des PARTIES CONTRACTANTES ou d'un organisme d'intersession approprié 
si la question est soulevée alors que les PARTIES CONTRACTANTES ne sont pas en session. 

e) Toute décision de cette nature devrait également prévoir un rapport annuel et, le cas 
échéant, un examen annuel portant sur l'application de la dérogation." 

14. La décision d'accorder une dérogation comporte plusieurs étapes. Premièrement, une ou plusieurs 
parties contractantes présentent une demande formelle de dérogation. Une décision est prise par 
consensus sur la question de savoir s'il convient ou non d'établir un groupe de travail pour examiner 
la demande et rédiger la décision portant octroi de la dérogation. Le groupe de travail définit ses propres 
tâches, est ouvert à toutes les parties contractantes qui souhaitent en faire partie et examine la ou les 
mesures pour lesquelles la dérogation est demandée, généralement dans le cadre d'un processus de 
questions et de réponses. Le groupe de travail est essentiellement un lieu de discussion et de négociation 
où les parties contractantes peuvent poser n'importe quelle question, par exemple en ce qui concerne 
l'incidence que la dérogation pourrait avoir sur le commerce. L'adoption du rapport du groupe de 
travail par le groupe de travail lui-même et, ultérieurement, par le Conseil se fait par consensus. Les 
dérogations sont accordées par décision des PARTIES CONTRACTANTES: ce pouvoir n'a jamais 
été délégué au Conseil. Lorsqu'un vote au sujet d'une dérogation a lieu entre les sessions annuelles 
des PARTIES CONTRACTANTES, c'est par scrutin postal que les PARTIES CONTRACTANTES 
se prononcent. 



TRE/W/18 
Page 5 

15. C'est à la partie contractante concernée qu'il appartient de décider de demander ou non une 
dérogation pour une mesure; les PARTIES CONTRACTANTES n'examinent que la question de savoir 
si une dérogation est justifiée en l'espèce et non s'il était approprié que la partie contractante demande 
une dérogation au titre de l'article XXV:5 plutôt que de recourir aux autres procédures possibles. 
Cette interprétation est donnée dans le rapport du Groupe de travail de "La Loi des Etats-Unis relative 
au redressement économique du Bassin des Caraïbes" (CBERA), adopté les 6-8 et 20 novembre 1984 
(L/5708). Le paragraphe 62 dispose ce qui suit: 

"Le Groupe de travail a reconnu que ... chaque cas devait être analysé dans son contexte 
particulier ... il a été reconnu que seuls les Etats-Unis pouvaient décider de demander ou non 
une dérogation pour la CBERA. Les Etats-Unis ont donc demandé que le projet de dérogation ... 
fasse l'objet d'un vote des PARTIES CONTRACTANTES." 

16. L'expérience en matière de dérogations montre que la majorité des demandes de dérogations 
sont présentées après qu'une partie contractante a incorporé une mesure dans sa législation nationale, 
bien que cela ne puisse pas être confirmé par des déclarations interprétatives et que ce soit le contraire 
dans certains cas. L'expérience montre aussi que la majorité des dérogations ont été accordées avant 
qu'une mesure ne soit contestée ou, en d'autres termes, en l'absence de toute contestation, bien que 
cela ait été le contraire dans un petit nombre de cas. Il y a également eu un rapport de groupe spécial 
qui a été adopté et qui recommandait d'accorder une dérogation pour une mesure contestée qui n'était 
visée par aucune autre disposition de l'Accord général.1 

Dérogations accordées 

17. Au 31 juillet 1993, 105 dérogations avaient été accordées. Huit seulement l'ont été pour des 
mesures appliquées par plus d'une partie contractante et parmi ces dérogations, une seule, à savoir 
celle accordée aux participants au "Protocole concernant les négociations commerciales entre pays en 
voie de développement" est toujours en vigueur et aucune date n'est prévue pour son expiration 
(IBDD, S18/28). Néanmoins, les mesures formellement prises au titre du Protocole sont actuellement 
juridiquement fondées sur la Décision intitulée "Traitement différencié et plus favorable, réciprocité 
et participation plus complète des pays en voie de développement" ("Clause d'habilitation"). 

18. La majorité (84) des 105 dérogations relevait des parties contractantes d'obligations énoncées 
à la Partie I de l'Accord général (26 pour l'article premier, 55 pour l'article II et 3 pour l'un et l'autre 
article). Parmi les dérogations aux dispositions de l'article II, 40 ont été accordées pour l'application 
d'une Liste modifiée avant l'achèvement des négociations au titre de l'article XXVIII concernant la 
mise en oeuvre du Système harmonisé, la renégociation de listes tarifaires ou l'établissement de nouvelles 
listes. 

19. Toutes les décisions portant octroi d'une dérogation énoncent certaines restrictions ou conditions, 
telles que des dates d'expiration ou l'obligation de présenter un rapport. Une date d'expiration a été 
fixée pour 83 dérogations, dont 24 sont encore en vigueur. Aucune date d'expiration n'a été fixée 
pour 22 dérogations, dont 18 sont encore théoriquement en vigueur, bien que dans la pratique la majorité 
d'entre elles semblent être devenues caduques. Vingt-cinq dérogations comportent l'obligation de 
présenter chaque année un rapport; deux dérogations pour les négociations au titre de l'article XVIII: 1 
exigeaient la présentation d ' un rapport sur les négociations2 ; quatre qui relèvent des parties contractantes 
de leurs obligations au titre de l'article XV:6 ne comportent pas l'obligation de présenter régulièrement 

'Voir Jamaïque - Marges de préférence, Rapport du Groupe d'experts adopté le 2 février 1971 
(IBDD, S28/200). 

2Ces deux dérogations sont elles aussi devenues caduques pour des raisons pratiques. 
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un rapport, mais exigent qu'il en soit présenté pour toute mesure qui aurait dû faire l'objet d'un rapport 
si ces parties contractantes avaient signé l'accord spécial de change; et une dérogation aux dispositions 
de l'article II pour l'établissement d'une nouvelle Liste exige la présentation régulière d'un rapport. 
Les autres conditions qui s'attachent aux décisions portant octroi d'une dérogation peuvent être, 
notamment, certains paramètres dans les limites desquels la mesure peut être prise, l'obligation que 
la mesure ne crée pas d'obstacles au commerce ni n'affecte indûment d'autres parties contractantes, 
une obligation de notifier toute modification apportée à la législation ou à la mesure, et la possibilité 
pour les autres parties contractantes d'engager des consultations sur toute question ou difficulté qui 
pourrait se poser. 

20. Le Groupe de travail de la "Loi des Etats-Unis relative aux préférences commerciales en faveur 
des pays andins" (L/7190, adoptée le 24 mars 1993), a noté que l'établissement d'un groupe de travail 
devait précéder l'octroi d'une dérogation, et que toutes modifications qui seraient apportées ultérieurement 
à la mesure ou à l'instrument pour lequel la dérogation est demandée devaient faire l'objet d'une nouvelle 
demande de dérogation. Dans son rapport, ce Groupe de travail a pris note du point de vue selon lequel 
"l'examen par un groupe de travail de l'opportunité d'une dérogation ainsi que de ses modalités devait 
intervenir avant l'octroi de la dérogation. Il a été souligné que toute extension de [la Loi relative aux 
préférences commerciales en faveur des pays andins] à d'autres pays bénéficiaires et à d'autres produits ( 
exigerait une nouvelle demande de dérogation. " 

21. Le rapport du Groupe spécial des restrictions appliquées par les Etats-Unis à l'importation de 
sucre et de produits contenant du sucre au titre de la Dérogation de 1955 et de la note introductive 
de la Liste de concessions tarifaires (L/6631, adopté le 7 novembre 1990), contient la constatation 
suivante: 

"... Le pouvoir d'accorder des dérogations que les PARTIES CONTRACTANTES tiennent 
de l'article XXV:5 implique qu'elles peuvent retirer ou modifier celles-ci." 

Relation entre l'article XXV:5 et l'article XXIII 

22. La procédure adoptée en 1956 comporte un paragraphe traitant de la relation entre les dérogations 
accordées au titre de l'article XXV:5 et l'article XXIII, qui dispose que "Toute décision portant octroi 
d'une dérogation devrait prévoir une procédure de consultation au sujet de mesures déterminées prises 
au titre de la dérogation et, le cas échéant, l'arbitrage des PARTIES CONTRACTANTES ...". Certaines 
décisions portant octroi d'une dérogation prévoient explicitement la possibilité de recourir à . 
l'article XXIII.3 D'autres comportent des dispositions spéciales en matière de consultations et de ' 
règlement des différends, sans référence expresse à l'article XXIII.4 

23. L'article XXIII: 1 prévoit le règlement du différend non seulement si "une autre partie contractante 
ne remplit pas les obligations qu'elle a contractées aux termes du présent accord", au sens de l'alinéa a), 
mais également si "une autre partie contractante applique une mesure, contraire ou non aux dispositions 
du présent accord", au sens de l'alinéa b). Dans le différend de 1989 concernant les restrictions 
appliquées par les Etats-Unis à l'importation de sucre et de produits contenant du sucre au titre de la 
Dérogation de 1955 et de la note introductive de la Liste de concessions tarifaires", une question qui 
se posait était de savoir en quoi le règlement du différend s'appliquait à des mesures faisant l'objet 
d'une dérogation. Le Groupe spécial a notamment constaté ce qui suit: 

3Voir par exemple IBDD, S3/33, 36; S8/32, 34. 

'Voir par exemple IBDD, S7/38, 40, 41; S8/29, 31; S10/55, 57. 
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"... si les PARTIES CONTRACTANTES décident de relever un pays d'une obligation pour 
une mesure particulière, elles ne jugent pas pour autant la mesure incompatible avec l'Accord 
général"; 

"on ne peut considérer qu'en appliquant des restrictions conformément à la Dérogation, "une 
... partie contractante [les Etats-Unis] ne remplit pas les obligations qu'elle a contractées aux 
termes du présent accord" au sens de l'article XXIII: 1 a)"; et 

"... le fait que les restrictions jugées incompatibles avec l'article XI: 1 sont conformes aux 
modalités de la Dérogation n'empêche pas la CEE de déposer un recours au titre de 
l'article XXIII: 1 b) de l'Accord général, mais qu'il appartient à la CEE de démontrer que ces 
restrictions ont annulé ou compromis des avantages résultant pour elle dudit accord."5 

24. En d'autres termes, le Groupe spécial a constaté que si une dérogation devait être accordée 
pour des mesures prises par une partie contractante, par exemple des mesures portant application d'un 
accord multilatéral concernant la protection de l'environnement, et que ces mesures sont conformes 
aux modalités de la dérogation, on ne peut pas considérer qu'en les appliquant cette partie contractante 
"ne remplit pas les obligations qu'elle a contractées" et, conformément à la pratique du GATT, un 
groupe spécial ne peut donc pas recommander que ces mesures soient rapportées (bien que les PARTIES 
CONTRACTANTES puissent décider de modifier ou de retirer la dérogation proprement dite; voir 
le paragraphe 19). Néanmoins, les mesures compatibles avec une dérogation peuvent annuler ou réduire 
des concessions tarifaires "sans qu'il y ait violation". En pareils cas, la partie plaignante doit présenter 
une justification détaillée de sa plainte et c'est à elle qu'incombe la charge de la preuve en la matière. 

Modifications apportées à l'article XXV:5 conformément au "Mémorandum d'accord concernant 
l'interprétation de l'article XXV de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce" élaboré 
dans le cadre de l'Uruguay Round (MTN.TNCAV/FA. page V.l) 

25. La Décision concernant l'article XXV:5 proposée dans le projet d'Acte final de 1991 de 
l'Uruguay Round traduit un effort de rendre plus rigoureuses les conditions dans lesquelles une dérogation 
peut être accordée et d'imposer une surveillance plus régulière dès que la dérogation est accordée en 
la soumettant chaque année à un examen. Cette Décision a la teneur suivante: 

"1. Il est convenu qu'une demande de dérogation ou de prorogation d'une dérogation 
existante contiendra une description des mesures que la partie contractante se propose de prendre, 
des objectifs spécifiques qu'elle cherche à atteindre et des raisons qui l'empêchent de réaliser 
lesdits objectifs au moyen de mesures compatibles avec les obligations que lui impose l'Accord 
général. 

2. Une décision prise par les PARTIES CONTRACTANTES à l'effet d'accorder une 
dérogation indiquera les circonstances exceptionnelles qui justifient la décision, les modalités 
et conditions régissant l'application de la dérogation et la date à laquelle celle-ci prendra fin. 

3. Toute dérogation accordée pour une période de plus d'une année sera examinée par 
les PARTIES CONTRACTANTES une année au plus après qu'elle aura été accordée, puis 
chaque année jusqu'à ce qu'elle prenne fin. A chaque examen, les PARTIES 
CONTRACTANTES détermineront si les circonstances exceptionnelles qui avaient justifié 
la dérogation existent toujours et si les modalités et conditions attachées à la dérogation ont 

5L/6631, adopté le 7 novembre 1990, S37/245, 281-282, paragraphes 5.18, 5.19, 5.20. 
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été respectées. Sur la base de l'examen annuel, les PARTIES CONTRACTANTES pourront 
proroger, modifier ou abroger la dérogation. 

4. Toute dérogation en vigueur à la date de la présente Décision prendra fin, à moins 
qu'elle ne soit prorogée conformément aux procédures énoncées ci-dessus, à la date de son 
expiration ou [ ] année[s] à compter de la date de la présente Décision, si ce délai est plus court. 

5. Toute partie contractante qui considère qu'un avantage résultant pour elle de l'Accord 
général se trouve annulé ou compromis du fait 

a) que la partie contractante à laquelle une dérogation a été accordée n'en a pas observé 
les modalités ou conditions, ou 

b) qu'une mesure compatible avec les modalités et conditions de la dérogation est appliquée 

pourra se prévaloir des dispositions de l'article XXIII." 

( 

l 


